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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« majorité », 

insérer les mots : 

« qualifiée des deux-tiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous souhaitons que l'élection du PDG de la holding 
France Médias ne soit possible qu'avec l'obtention d'une majorité qualifiée des 2/3 - afin de lui 
assurer une légitimité démocratique incontestable, et qu'il puisse mener correctement à bien ses 
missions de service public.


